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BULLETIN OFFICIEL DU CHOLËRA 

J)u 12 juillet à minuit au i3 à minuit. 
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JUSTICE CRIMIÏNETXE* 

COUR D'ASSISES DE LA. SEINE (1" section). 

(Prébidcncode M. Taillandier.} 

Audience du i4 juillet. 

AFFAIRE DE I.A RUE DES PB0UVA1RES. 

t uiplot. —■ Attentat. — Homicide. (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 4 , 6, 7 , 8, 9, 10, 11 , 12, i3 et 

i( juillet.) 

Il est midi ; l'audience n'est point encore ouverte , et 

de nouveaux cas de choléra sont encore cause de ce rc-

;
. : 1 témoin Carn'm , dont nous avons annoncé hier 

■ 1 maladie, est décédé. On annonce que l'accusé Collin 

fihest également atteint du choléra, et qu'il ne peut 

être transporté à l 'audiCHCC. I! paraît aussi que le doc-

Htii Denis, qui est ordinairement désigné par la Cour 

■pur procéder aux visites qu'elle ordonne , et qui avait 

été précédemment atteint par l'épidémie, vient d'avoir 
unercclm'lo. 

La Cour, obligée néanmoins de faire constater l'état 

le Collin, envoie un exprès à l'Hôtel-Dieu , pour que 

dem médecins viennent visiter cet accusé. 

A midi MM. Caiilai d et Récamier arrivent; ils des 

enduit a la Conciergerie. 

4 midi et demi l'audience est ouverte. 

V. lè président : Ayant appris que Collin fils étal' in 

imposé, j'ai prié deux médecins de l'Hôtel Dieu de 

foirle visiter; ils vont être entendus. 

M. le docteur Récamier s'avance avec M. Caillard. 

M. le président les engage à donner connaissance de leur 
conférence. 

*■ Hécamier l'ait connaître le résultat des observa 

j»ns recueillies par lui et son confrère; il en résulte que 

">»
ln

 est atteint du choléra, et qu'il ne peut, jusqu'à 

■Mordre, prendre part aux débats. 

' • avocat-général requiert qu'il plaise à la Cour dis 
Mrc l'affaire de Collin. 

Jf Corn fait droit à celte réquisition. 

Guillemin : La Cour va ordonner que Collin soit 
Ir»Mreré dans une maisun de santé. 
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"t '■ Cela concerne le président; avant de 

^]f»»ur le siège, j'avais déjà rendu une ordonnance 
«onuc a vos désirs. 
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Le maire de Chàtillon dépose qu'il n'a aucune connaissance 
de l'affaire , si ce n'est que quelques jours avant l'événement 
un nommé Magloire vint le prévenir que l'on devait se réunir 
avec des brigands pour piller les maisons. 

M. le président : Vous connaissez Maugé? 
Mangé : Présent , mon maire. (On rit.) 
M. le maire : Je connais Maugé ; il boit quelquefois , et 

quand il a bu il se querelle ; mais c'est un brave homme. 
Maugé : Président, c'est vrai, je suis un fameux licheur. 

( Nouveaux rires. ) 

Le témoin Bertrand, cultivateur, déclare que Maugé 

a donné dix francs pour quatre. Gillot était de la partie; 
on soupa au cabaret des Deux-Moulins. 

M. le président : Maugé, vous entendez?... 

Maugé : J'entends que c'est un menteur. Je vas vous 

conter son histoire. Devant le juge d'eslruction on lui a 

demandé : Connaissez-vous ce particulier là ? ( c'était 

moi. ) — Non , qui dit. — Il vous a donné dix francs? 

— Pas plus, qu'il redit. — Et puis v'ià qu'aujourd'hui... 

Ma foi , je ne sais pas comment que ça se joue. (Hilarité 
prolongée.) 

M: le président : Soyez plus décent. 

Maugé : Oh ! président , ça m'outre un faux témoin î 

quel front, bon Dieu !... Sans ma pauvre vache !... faut-
il qu'à soit perdue ! 

L'accusé Gillot : Je connais ce témoin comme quoi il 
allait couper... 

Le témoin : C'est pas vrai. 

Gillot : Je ne parle pas à vous, Monsieur. Vous alliez 

avec une serpe couper le bois du gouvernement. 

Le témoin : Vous étiez au cabaret , même que vous 

ne parliez pas clair , alors je vis bien que c'était affaire 

de gouvernement, et je m'en suis allé. 

Gillot : Pré.-ident , demandez donc au témoin pour-

quoi.il a voulu étrangler hier ou avant-hier, c'est pas 

vieux , le témoin Bourguignon. 

M. le président : Témoin, ce fait est- il vrai? 

Le témoin: Nous nous sommes disputés, et voilà tout; 

Je l'ai empoigné.... mais sans mettre la main dessus. 

Maugé : Ah ! mais oui , c'est un faux témoin ce coco-

là. 

Magloire dépose que Maugé lui a proposé de l'em-
baucher. 

Maugé : Je dis que M. est un menteur , il était saoul 
comme le vin, et voilà.... 

Un juré, au témoin : Etiez-vous lié avec Maugé ? 

Le témoin : Nous étions amis. 

Maugé : Amis tout doucement bonne mère; 
et mauvais jeu. (Nouveau rire.) 

Le témoin Soisson dépose que c'est Gillot qui a payé 
la dépense. 

Gillot ■■ Je vais vous expliquer ça; il y a eu a5 sous de 

dépense : i5 sous pour trois chopines, deux zireng six 

sous, et quatre sous de pain. C'était pas fort comme vous 
voyez. 

Grégoire dépose que Mâugé lui a dit qu'il fallait aller 
à Paris le soir. 

Maugé : C'est un petit menteur! 

Ligny : Maugé m'a dit qu'il avait reçu cent francs ; 

qu'il lui donnerait à lui, Ligny, 4o sous s'il venait à Pa-
ris. 

Maugé : J'y ai parlé, il n'y a pas de doute; il savait 

que ma vache était perdue, comme quoi je lui dis : mon 

vieux aide-moi à la chercher Ces cent francs étaient 

la valeur de ma vache qui courait , C'était pas de l'ar-

gent volé. Il a confondu le brave homme, 

Un juré, au témoin : A-t-on trouvé la vache de 

Maugé ? 

Le témoin : Non. 

Maugé : Pardieu, mon juge , je suis encore en train 

de la chercher. ( Rires prolongés. ) Si on ne m'eût pas 

pris, elle serait sous ma main. 

Pauniiçr : Billard m'a dit qu'ils étaient vingt mille 

pour renverser le gouvernement. 

Billard : Le témoin a été condamné à cinq jours de 

prison. 

Pau/nier : Oui , pour a - oir donné deux tapes. 

Billard : Ces deux tapes sont venues à propos de ce 

qu'il avait couché avec une femme, et qu'il s'étailjZattc 

d'avoir assassiné son mari. 

M. Nadot déclare que son commis lui a annoncé qu'il y 

avait unc conspiration carliste ; que Vachez avait voulu 
l'embaucher. 

M. le président : Vachez, expliquez-vous. 

Vachez dépose qu'il n'a embauché personne. 

On lit la déposition du comn.is du sieur Nadot; elle 

est conforme à ce qu'a dit le témoin Nadot. 

Roidot, sergent de ville, dépose qu'il a procédé à l'ar-

restation de Patriarche et de Collin fils sur la place St.-

Michel. On a trouvé sur Patriarche un pistolet , une 

poire à poudre et une bouteille pleine d'eau-de-vie. Col-
lin était également armé. 

Patriarche : La déposition du témoin est entièrement 

fausse. Je ferai même observer que dans le corps-de-

garde il y avait plusieurs commissaires de police ; je ver-

sai ma bouteille devant eux , il n'en sortit que de l'eau-

dc-vie; mais ils se reculaient à tel point qu'ils parais-

saient craindre qu'il n'en sortît une machine infernale. 

On me fouilla, il n'y avait rien autre chose sur moi. 

M
e
 Battu r : Le procès-verbal ne parle pas d'armes 

trouvées sur Patriarche. 

La Cour procède ensuite à l'audition de plusieurs té-

moins, dont les dépositions relatives à quelques faits 
«pce aux n'offrent aucun intérêt. 

Il est cinq heures , l'audience est levée et renvovée à 
lundi, dix heures du matin. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURG (Ain). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 7 juillet. 

TROUDI.ES DE GRENOBLE. PLAIDOIRIES. 

M' Saint-Romme , défenseur de Vasseur cadet, prend 

deg conclusions tendantes à ce que le Tribunal se déclare 

incompétent ; subsidiairemenl à ce que Vasseur soit ren-
voyé de la plainte. 

« Messieurs , dit l'avocat , je me présente avec confiance 
devant vous , et cependant je n'ignore pas que j'ai à lutter ici 
contre l'influence ministérielle. Je sais que des mensonges of-
ficiels ont été jetés dans la balance de la justice. Je conçois et 
je m'explique cette sollicitude. Je sais aussi que nous sommes 
dans un moment où le pouvoir trouve facilement foi, où ses 
plaintes sont favorablement accueillies. Mais il est des faits que 
rien ue peut obscurcir, des droits que rien ne peut faire mé-
connaître, et les prévenus seront assez forts pour lutter contre 
une absurde accusation. 

» Toutefois , en présence du tableau déchirant que je dois 
dérouler à vos yeux, ma raison chancelé et mon courage m'a-
bandonne. Des soldats , des furieux, commandés par des of-
ficiers , se ruent sur une foule inoffensive , et frappent des ci-
toyens désarmés. La loi protectrice du sang français leur im-
posait un devoir. Ils la méprisent. Les sommations ne sont pas 
faites. Aucun avertissement n'est donné , et femmes, enfans, 
vieillards tombent pê'e-nicle sous les baïonnettes des soldats 
du 35

e
. Puis pour eux les ovations , les ordres du jour pom-

peux, les cajoleries du po^ oir. Pour eux on exhume le surnom 
de sans peur ét sans reproche que la religion des braves avait 
consacré pour un seul. Pour nous , au contraire, les calomnies, 
les outrages du pouvoir , et enfin la police correctionnelle. 

n Celle cause, Messieurs, est celle du pays. C'est la cité 
qu'on poursuit dans les prévenus, et la cité trouvera en vous 
de justes appréciateurs de sa conduite. Vous appartenez (et 
cette pensée vient doubler mes forces et ranimer mon cou-
rage) , v ous appartenez à ces magistrats qui ont dit tout ré-
cemment que la Charte doit être une v érité. Vous ne consa-
crerez pas l'assassinat. » 

Après cet exorde, M" Saint-Homme remonte dans une dis-
cussion approfondie à la source de ces débats. « La journée du 
i3 , dit-il, s'explique par cel'e du 7'2. On ne peut les séparer. 
L'une n'est que la conséquence de l'autre. Sans l'attentat de la 
vaille, le lendemain eût été calme. » L'avocat retrace ensuite 
les évéuemens du 12 , les conséquences qu'ils ont eues , les en-

?iuêtes qui les ont suivies et les résultats qu'on en a obtenus. Il 
ait ressortir surtout l'unanimité des témoignages des soldats 

du 35* , déposant comme un seul homme , et soutenant avoir 
été provoqués, tandis que tout dans la cause repousse celte 
prétention , puis il ajoute : « Eh bien ! Messieurs , que vous 
semble à présent de la soirée du 12 mars? Qui a dit la vérité 
des soldats qui ont donné les coups de baïonnettes , des of-
ficiers qui les ont ordonnés, ou des citoyens qui les ont reçus? 
Qui croirez-vous de préférence des magistrats ou des caporaux 
du 35e ? Y a-t-il eu fatalité ou prévision et calcul ? Ce mot de 
fatalité est une irritante ironie. Il fait, j'en suis sûr, mal h 
votre conviction , car ce n'est pas ainsi qu'elle nomme le "uet-

Que vous semble aussi des dépositions de ces soldats 
dû 35

e
 ? Ils marchent au faux témoignage comme à un service 

par sections , et leurs sergons en serre-files. Pauvres gens ! un 
ordre du jour les déclare sans -reproches. En effet , la vertu 
de l'esprit de corps est la morale de l'obéissance passive. 

u Allez, échos du pouvoir, le dire dans nos ateliers, le ra-
conter dans nos campagnes , c'est pour l'assassinat et le par-
jure que le recrutement appelle nos enfans. C'est pourappren-
dre le parjure et l'assassinat qu'ils abandonnent leurs tra vaux. 
Une société dont ils sont les parias , ne vit que par eux 
qui ne fait rien pour eux , requiert leur sang et leurs plus bel-
les années pour la défense de droits dans lesquels elle leur rc 
fuse un* part. Elle les rejette ensuite dans leurs pauvres fa 



mille-s , estropiés , ruinés par les vices et les maladies , ineptes 

au travail. 

» Mais loin de les flétrir par de révoltans reproches , en-

dormons-les plutôt , caressons-les des doux mots de gloire et 

d'honneur. Contre eux l'indignation serait injuste et cruelle ; 

compassion, compassion pour eux ! Cependant , Messieurs, 

que votre indignation ne demeure pas oisive. Il est des cou-

pables auxquels n'est due aucune pitié. Le parjure a souille 

d'autres bouches que des bouches de soldats. Il y a eu direc-

tion , calcul pour le faux témoignage comme pour l'assassinat. 

A travers ce rempart de mensonges, votre conscience a re-

connu un machiavélique mystère , et elle frissonne de l'envi-

sager. Il le faut pourtant. » 
Arrivé à la discussion, M" Saint-Rommé a examiné en peu 

de mots la question de compétence. Il a invoqué, pour de-

mander le renvoi de l'affairé (levant le jury , la loi du 8 octo-

bre i83o. I! a soutenu que l'art 6 de cette loi n'est qu indica-

tif, et pour le prouver, il a invoqué l'opinion de M. ôimeon , 

qui, en lui donnant cette interprétation, ajoutait que les cham-

bres d'accusation feraient la classification des délits qui , indé-

pendamment de ceux éuumérés enl'art. 6, devraient être dé-

férés aux Cours d'assises. Puis Me Sainl-Fvomme s'est attache a 

prouver que les faits reprochés aux prévenus étaient essen-

tiellement politiques. 

Chargé plus spécialement de la défense de Vasseui ca-

det , qui a commandé la compagnie franche , l'avocat a 

soutenu qu'en droit , la formation de cette compagnie 

était autorisée par l'article 66 de la Charte , qui confie 

les droits qu'elle, a consacrés au courage et au patrio-

tisme de tous les citoyens , et qu'en fait elle avait été 

nécessitée par l'assassinat du ia mars, par l'exaspéra-

tion que c ttte lâcheté avait soulevée dans Grenoble , et 

enfin, par la nécessité d'opposer une digue au flot popu-

laire qui menaçait de tout engloutir. 

(M. Maurice. Duval , ancien préfet de. l'Isère , a quitté 

la salle pendant le plaidoyer de M
e
 Saint-Romme , et n'a 

pas reparu.) 

M
e
 Raymond, défenseur de Huchet, a commencé en 

ces termes : 

( 9' 8 ' 

dans le drapeau tricolore la renaissance de nos libertés et de 

n
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r
 Alors fd'it-il , on ne contestait pas an pouvoir son acte de 

naissance , son baptême de légitimité; il le tenait de ses pro-

messes et de la-confiance publique. Je dois le dire , Messieurs , 

vous ne trouverez plus parmi nous le même enthousiasme. Le 

lourdes espérances est devenu celui des illusions. Le désap-

pointement se manifeste chez les uns par le degout, chez les 

autres par des charivaris. » ' 
Dans ce tableau rapide, l'avocat recherche la cause des 

émeutes : il la trouve dans un système qui déjà a organisé 

parmi nous la guerre civile , qui d'un peuple de frères a pres-

que fait un peuple d'ennemis. 
« Vous me pardonnerez celle digression, dit-il ensuite, 

elle n'est pas étrangère à la cause, car notre ville aussi s est 

ressentie de ce déplorable système. Elle a protesté quand, si-

tôt après la révolution de juÛlét , le clergé, que la Charte avait 

relégué dans ses temples, cherchait à reprendre dans des céré-

monies extérieures sa domination et ses privilèges. Elle a pro-

protesté quand, de la bouche d'un magistrat si patriote aux 

jours du patriotisme, on entendit ces paroles provocatrices qui, 

en injuriant une jeunesse généreuse, la destituait presque de 

son titre de citoyen. Nous avons protesté quand la Pologne 

mourantenous léguaUavec ses malédictions les ennemis qu'elle 

n'avait pu vaincre : pour toute consolation, le pouvoir fit en-

tendre ces paroles anti-françaises : L'ordre règne dans Var-

sovie. 
» La misère a protesté, quand cette odieuse loi de quotité 

venait l'imposer jusqu'à la porte de l'hôpital; enfin, Messieurs, 

I c'est un eharivati, ou pour mieux dire une tentative de chari-

vari qui . exploitée par la force matérielle et brutale, est deve-

nue le prétexte de tous nos malheurs. Ici j'aurai à parler ^ des 

personnes, d'un homme surtout qu'entoure encore l'éclat 

du rang, le prestige des grandeurs. Je voudrais n'avoir | 

à adresser à tous que des paroles flatteuses : ce langage sen.it 

mieux dans mes habitudes ; mais je ne dais pas oublier que ma 

mission m'oblige à dire la vérité, votre devoir à l'entendre; 

et puis, quand on a tant calomnié les prévenus pour les per-

dre, il est bienjuste.au moins qu'ils puissent dire la vérité 

pour se défendre. 
» Vous n'avez pas oublié, Messieurs, celle épouvantable 

catastrophe de Lyon, dont les poursuites viennent si heureu-

sement de se terminer par un acquittement à l'unanimité de-

vant la Cour deRiom. Ces événemens nous avaient enlevé un 

préfet aux moeurs douces, au caractère conciliant et pacifique, 

qui sans doute eût prévenu l'orage , ou du moins l'eût détour-

né de nos têtes. Le président du conseil , que vous avez en-

tendu parodier une sensibilité oratoire pour sa ville natale, en 

même temps qu'il l'accablait de sa colère ; le président du con-

seil voulut la doter d'un préfet de son choix. 

» I! alla chercher dans les Pyrénées Orientales un homme 

façonné au despotisme de l'empire; dont les volontés ne sa-

vaient pas fléchir , dont l'évangile politique semblait être la 

force à tout prix; qui par des mesures acerbes venait d'exas-

pérer toute une population contre lui , et qui avait acquis dans 

l'estime et les faveurs du pouvoir tout ce qu'il avait perdu dans 

la confiance et l'affection de ses administrés. La nouvelle de 

cette nomination fut reçue parmi nous avec des sentimens de 

défiance. ~ ' ■ ' ' ' 

» Les troubles de Perpignan avaient eu de l'écho à 

Grenoble , et des auspices fâcheux avaient précédé M. 

Duval ; aussi le jour de son entrée dans nos murs , son 

hôtel fut-il investi pas i5oo hommes armés. M. le préfet 

ne vit dans cette précaution de l'autorité , qu'un chari-

vari administratif , et sa susceptibilité sJeu formalisa. 

Mais bientôt quelques paroles bienveillantes du nouvau 

magistrat firent disparaître l'impression de ses précédens 

défavorables. La musiquéde la garde nationale lui donna 

une sérénade et lui prouva qu'entre les souvenirs de 

Perpignan et les espérances de Grenoble , la garde ci-

toyeune ne voulait plus qu'un encoui agement flatteur. » 

» Arrivant aux faits spéciaux de la cause, on pouvait , dit M« 

Raymond, eu parlant du charivari donné à M. le préfet, on 

pouvait dresser un procès-verbal, et devant la compétence du 

juge-Je-paix venait expirer cet énorme attentat. Pas du tout. 

M. Duval aima mieux avoir à punir qu'à prévenir. » 

Suit le récit des faits. 

Après avoir' décrit la journée du 12 mars, « Arrêtons-nous, 

s'écrie l'orateur; le sang françdsa été répandu par des armes 

françaises. Qui doit répondre de ce sang? La voix publique a 
nommé M. Duval. 

«Maintenant, dit en terminant le défenseur de Huchet, 

j vous connaissez la cause de nos malheurs. Faudra-t-il encore 

. 1 s'agenouiller? Faudra-t-il justifier Huchet, qui, assassiné la 
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baïonnette „' tance et sans murmure à la haïoniH .M «i
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neveux ou aux victimes qui survivraient à «IT*. 

citer longuement cl vainement d'un cons 1
 Un
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tion de plaider longuement encore de
 état
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courir la chance d'obtenir ou de se voir r f
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illusoire d'excès dès long-temps irrén
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» S'il en était ainsi , je" le déclare twule.meà» 

avec un célèbre orateur de l'Assétmbjté Co 

vaudrait vivre dans les bois avec un are et a"""™**^ 

là du moins nous n'aurions pas à redouter ' "^"fs^ 

fide vînt nous accabler avec les armes qu^n
 U

°
e So

aétt',î 
confiées, et nous ue conquérions plus

 s
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us
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peuse de lois impuissantes pour repousser |'°- ail»C 
sious, et défendre notre Liberté et notre vie contre Pf* 

» S'il en était ainsi, je demanderais poun.,. • 

incessamment de la grande semaine dp» ■ *°' . 

nées de juillet, nu lieu de les flétrir dû titr-T'T^ 
révolte? Pourquoi l'héritier de soixante rois 7 * 
pénible vieillesse à Holyrood tandis que règne ,

ra
"

le
"'-il^ 

par le fait de l'insurrection de i83o, le fils du^"
1

 "* 

tilhomme français qui, et. 1789, passa à la tè\e nVl"
1
'' 

de son ordre, des rangs de l'aristocratie dans le 

pie qui avait inscrit sur sa bannière l 'insurrectio P* 
plus saint des devoirs? 

Non , la résistance à l'illégalité et à 

taj*| 

oppression 
être prosente sons un gouvernement qui est utrta 

« Messieurs , c'était donc devant un Tribunal étranger que 

devait venir expirer le dernier retentissement de nos malheurs. 

Après les jours de calomnie et de force brutale, nous étions 

donc destinés à voir juger des victimes, du rôle d'accusateur 

réduites au rôle d'accusé. Pour ceux qui ont provoqué les hor-

reurs de notre nuit sanglante, indulgeuce pleine et entière. .. 

Pour quelques jevmes gens auxquels, après tout, on ne peut 

reprocher que l'enthousiasme de leur dévoûment, pour eux 

les persécutions et les rigueurs. Eh ! Messieurs, nous étions 

loin de nous attendre à une pàréuîe justice! 

» Reportons-nous, par nos souvenirs, à une époque dont 

les événemens nous ont tant éloignés. Alors, Messieurs, il n'y 

avait parmi nous qu'une seule indignation ; quand les événe-

mens de la nuit furent connus, d'un bout de la ville à l'autre, 

on entendit comme un seul cri : C'est un assassinat! c'est un 

infâme guet-à-pens !... Les dissensions politiques s'effacèrent; 

tous se levèrent en m *sse comme un peuple de hères , dans le 

but d'une défense commune, d'une protestation solidaire. 

Tout le monde avait un cœur alors; le procureur-général lui-

même descendait sur nos places publiques, il y serrait des 

mains fraternelles ; plus tard , quand au conseil municipal on 

craignit des réactions , ce fut lui qui vint rassurer les inquié-

tudes : la conduite des jeunes gens , il l'appelait une irrégula-

rité, il l'excusait par l'effervescence du moment, et pour ga-

rantie de ses intentions, il allait au parquet chercher le com-

mencement de l'enquête qui s'instruisait sur la journée du 12. 

>. Gomment donc a-t-il pu se faire , Messieurs , que celui 

qui paraissait d'abord animé de dispositions si loyales et si 

bienveillantes, plus tard ait déployé tant de rigueur? Com 

meut , ce qui n'était qu'une irrégularité justifiée par l'effer 

vescence du moment, a-t-il pu devenir un infâme attentat 

contre lequel , dans un réquisitoire que nous conserverons 

comme un souvenir historique, on osait réclamer la peine de 
mort. 

i) Ah.' Messieurs , il faut bien le dire, c'est qu'il est des po-

sitions où les conseiences sont variables. C'est qu'alors les 

vents ministériels n'étaient pas venus agiter des convictions 

qui étaient les nôtres ; c'est que le télégraphe n'avait pas en-

core imposé les ordres d'en huit... Ceci est de l'histoire , 

Messieurs, vous la trouverez scaudaleusr peut-être , elle n'eu 

est pas moins vraie. Aussi vous allez voir la direction de l'en-

quête : elle devait s'instruire sur les événemens du 12 , et 

pour la soutenir il a fallu l'intervention des parties civiles ; en 

cherchant à justifier les événemens de la veille , i! fallait natu 

SUCti,!, cette résistance. Et si jamais ce pouvoir, poussant I' 

ment jusqu'à rougir do son origine, venait à nier |. H 

i! émane, ébranlait la base sur laquelle il repose et f "* 

ainsi lui-même dans son principe, la seule tâche di !1 ? 
avertir ,„ Q 
servir et d» t • 

dans la consommation du suicide. Cette tâche, Messieurs 

la magistrature seiv.it de l'éveiller et de 

l'abîme par d'éclatans arrêts , et non de le 

celle que la première Cour du royaume vient de remnl 

mirabletnent au milieu des bénédictions de la Fian, 

celle qu'il vous est donné à vous-mêmes de rempli"' * ' 
d' hni 

» Oui 

tences 
11. Messieurs, vous aussi, vous avez à casser des 

illégales et des arrêts iniques. Oui, vous nome; r 
«v 

Piuiez ci» 

osé mettre en avant l'existence d'un complot; à Grenoble , 

envers et contre tous , on a voulu soutenir l'infaillibilité du 

Ï
touvoir; on a cherché le complot partout, j risques sous un 

>onnet rouge qui certes ne conspirait pas; on a torturé toutes 

les circonstances , mutilé tous les indices , pressé tous les faits 

pour en exprimer une conspiration , et avec cette facilité de 

commentaire qui trouve un sens à tout, avec cette complai-

sance de témoignages intéressés ou dépendons; à la vérité 
vraie nous avons vu substituer la vérité officielle. 

D Ne vous méfiez pas de moi , Messieurs , je ne viens pas 

ici pour faire du scandale; mais je viens vous dire tout le 

scandale qu'on a fait. 

» On a parlé de sécurité publique, pour nous renvoyer 

dans une ville étrangère. La sécurité publique ne courait au-

cun dauger. Des procès d'un intérêt aussi patp tant ont appelé 

la foule devant nos Tribunaux sans provoquer aucun désor-

dre. La sécurité publique » servi de prétexte... Le motif, vou-

lez-vous le connaître? Sur le théâtre di s événemens , au sein 

d'une ville complice, si l'on a pu formuler l'accusation à la-

quelle nous venons répondre , on n'aurait pas osé la soutenir. 

Si l'on avait parlé de complot , la ville entière aurait crié à la 

calomnie. Quand on serait venu accuser Vasseur d'avoir 

usurpé un commandement , la foule aurait répondu qu'il n'a 

vail voulu usurper que son titre do citoyen ; quand on aurait 

accusé Gauthier d'avoir, par un propos, constitué le général 

sou prisonnier, on aurait répondu par des éclats de rire; on 

se fût indigné d'entendre accuser Bastide de l'eflraction d'un 

panneau ; et si l'on avait osé reprocher à Huchet ses propos 

exaltés du lendemain, le public n'aurait eu que dos larmes 
pour sa blessure de la veille. 

» Voilà, Mossi eurs , quelle eut été notre cause devant nos 

juges naturels. Nous aurions trouvé sympathie universelle, et 

cette sympathe, c'était l'absolution ; devantvot.s nous n'avons 

que la procédure, et peut-être des préventions fâcheuses! 

Je me trompe, messieurs, nous aurons aussi la sympathie des 

âmes généreuses , nous aurons la vôtre , car nous venons ré 

clamer justice , et vous êtes chargés de la rendre.» 

Ici l'avocat parle de l'enthousiasme avec lequel Grenoble a 

accepté la r-voliiti .11 de juillet , des transports 'qui saluèrent 

nuit du 12 avait été pour Huchet une nuit de douleur. Le len 

demain ira-t-il dire qu'il a été blessé par fatalité? Ah.l vous 

n'attendez pas tant de modération. Il entendra accuser le pré 

fet et le 35% et il les accusera. Il était exalté, dites-vous. Qui 

donc oserait dire .à une passion légitime : Tu iras jusques là, 
mais tu t'arrêteras là. 

En un mot, Messieurs, la défense d'IIuchet est là Il 

était blessé! Il était blessé....; victime, il avait le droit de se 
plaindre. , 

Il était blessé.... souffrant, il lui était impossible de concou-

rir au bris de la portede la préfecture, et dès-ior-, s'évanouis-

sent les deux chefs de la prévention qui lui sont personnels. 

» C'est avec le cœur, Messieurs, que cette cause doit être ju-

gée, et non avec des lambeaux froids et inanimés de procédu-

res. Nous avons été assez indignement calomniés pendant trois 

mois. Au moment où nos discordes vont finir, vous ne jeterez 

pas parmi nous un nouveau brandon. C'tsl une citù tout en-

tière qui vient vous demander justice. » 

M
e
 Laurent se lève pour Vasseur aîné , et commence 

en ces termes : 

» Messieurs, après avoir entendu parler pendant trois jours 

de mascarades politiques, de charivaris politiques, de que-

relles politiques , nous pourrions nous étonner d'avoir à ré-

pondre de tous ces faits politiques ailleurs que devant les ju-
ges des délits politiques.

 J 

» Mais cet étoiineinent. possible, légitime il y a deux mois 

ne 1 est plus aujourd'hui que nous avons vu bouleverser avec 

tant de facilité l'ordre des juridictions, et mettre hors ia loi la 
loi tout entière... 

» Du reste le contraste frappant que présentent la nature 

de la cause et le caractère dulribunal qui doit !a jm'er n'ins 

pire aux accusés ni craintes ni regrets... Défenseurs d'e la loi 

et de l humanité outragées, pacificateurs de leur pays ensan-

glanle, Us pourraient se présenter devant les jnçjes les plus sé 

voiv .s. avec autant de confiance que devant les jurés les plus 
îndulgrns. , 

». Votre mission est immense, Messieurs ; ce n'est pas seule 

les jugemeus précipités, prononcés du haut de 'la tribut 

consignés dans des actes officiels, avant toute instruction »* 

Lble et au mépris des premières règles de la justice co» 

une cité qui , pouvant compter et montrer ses blessum» 

seule, peut-être, le droit de manifester quelque impatemet 

juger et de flétrir ceux qui avaient si traîtreusement «t», 
fait verser le sang de ses citoyens. « 

Après avoir considéré comme suffisamment étaklji 

guet-à-pens contre les citoyens de Grenoble dausli» 

rée du 12 mars , l'avocat poursuit ainsi : 

« Lorsque l'autorité a perdu sa force morale . 

est dictateur : alors les hommes qui ont de l'influent 

prennent le pouvoir que les délégués du gouverna 

ne savent plus manier. C'est ce qu'a fait à GrenoW 

corps dit Jranc , à qui l'on attribue faussement l'air-

tion du général. A mon avis le général n'a pas. 

mais par le fait de qui? par le fait du peuple gienoli 

qui , ayant appris les événemens du 12 , courait ,un. 

mes et criait vengeance ou justice. Vengeance. . 

les niasses populaires ; justice , c'étaient les hamt 

éclairés. 

» Vous l'avez entendu de toutes les bouches, Mes«r| 

l'exaspération des G renoblois au i3 mars était au coml 

vous a dit qu'il était impossible à ceux qui l'ont niedeli 

crite, à ceux qui ne l'ont pas vue de s'en faire use 

bien! figurez-vous des jeunes gens de 18 à 3o ans jetés in») 

lien de tant de passions brûlantes, et demandez-vous 

étonnant que ces têtes ardentes et ces cœurs bouillansi*' 

pas pu se préserver de l'irritation fébrile qui avait g»!"' 

hommes les plus calmes et les plus réfl :chis. Et puis,qu»f» 

duit de leur part cette grande exaltation? Représenta* 

l'accusé Huchet, par exemple, le bras percé de part m? 

se promenant dans la sahe de la mairie en face du prelit» 

val qui venait de publier une proclamation dans laquelie i
! 

trissait du titre de forcenés , en leur attrib .iaBt des . 

de pillage, non pis les meurtriers de la veille, mais laM 

limes; représentez-vous ce jeune homme gravement
1 

discutant avec le magistrat _que, d'après le cri général ."r 

v ait considérer commel'auteur indirect desablessure,« 

duisant néanmoins avec lui de manière à ce qu'il p
ul T

 j 

jour dire devant vous, comme il l'a fait dans sa déposiu* 1 

dois le déclarer, malgré l'exaspération dos esprits , j= -

ni menacé ni insulté. » , 
» Plus l'irritation fut violente , Messieurs , P

lu
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son
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voir gré aux hommes qui la ressentirent de l'avoir rtwn 

dans de telles limites , que l'accusation ne puisse
n

« ", 

de plus grave contre eux aujourd'hui que des aisw
5
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seuses sur des théories, et des hardiesses spéculative - i 

personnages historiques. Honneur! cent fois hot>rie .,
a(je

J 

nesse et aux citoyens de Grenoble qui . eprès •»» J, 

subies, tant de ) ureurs essuyée;, . ont • ' '-euore. ', 

leur générosité par c»ux-!à même |« «s accu»?-'* ^ 

accusent encore de leurs calamités ! Honneur s 

tètes les plus exallées , où ceux qu'on appelle des 

méritent, an plus fort de leurs accès, que '
 0T>

 ur
 le*(** 

fidélité riu\ loyaux sentinïfrïns et Isu*" rfSj K J-

nances ! Oui , Messieurs, l'histoire ffirfl
 ! ° ;jr'f/jV 

l'histoire dira : Crrff! je la fais en ce tnonx 

t larder traquer et larder ses citoyens, et son t . .
 ( 

vive, si universelle et 'si légitime ni; /Su" 

vengeance que le propos inconsidéré d
 un
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la rupture d'un panneau » 

M. le procureur du Roi a la parole p#>
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les défenseurs ; il commence en ces teroj^ ^Ç0a 
« Messieurs, des désordres ont-ils eu- ' 

-Avenus u '. Lins la jour, ée du i3 mars? Les provei
> "

ige
rfm 

auteurs ou les provocateurs? et ces M'
 ue
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des délits prévus par la loi ? telles sont te» 4 

nous devons seules discuter devant vous 

cherché à étendre le En 
-ci-' 

vain a-t-on 

affaire ; en vain, aidé: du prestige d un '
 r
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cherché à appuyer là défense sur des 
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sommes fondé", je pense, à siguaJcf^^j,, j-l-*' 

dente» si elle» ne sont dangereuse»; e 
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 dans une cause de cette nature, 

^'Lttmoias ont pris une trop grande part, 

d'entre eux se sont associes aux pre-
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? délits que nous leur reprochons, il était 
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'rcss& dauscette cause dont quelques-uns se 

vocats, et i! ne leur a pas été possible de se 

'"''j Prévention. Aussi, Messieurs, ce n'est pas dans 

^iioble qui: nous oserions chercher des opi-
, Ao Greu 
• ,„ sur les événprucns généraux qui sont pas-

' lesnuels nous ne reviendrons pas. Ainsi, c'est 
t
'
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r
 " eut si ce n'est pas sans douleur, que nous 

"je'"témoins, dont nous sommes loin d'attaquer 

"
iVU

,e 'estimable, présenter cette affaire sous des 
jrJC
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'nour nous évidemment fausses; que nous les 

M contre toutes les convenances, attaquer les in-

les plus pures, la conduite la plus franche, et 

s le dire, le plus honorable caractère. Mais 

jj arrêtons, Messie tirs; nous craindrions nous-
"air dt 
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Que les prévenus ne se sont pourvus ni contre cet arrêt ni 
contre ce ni de la Cou, de cassation qui les a renvoyés par 
devant le 1 nbunal correctionnel de Bourg; 

Qu au surplus les faits résultant des débats ne constituent 
pas des délits politiques ; 

Par ces motifs , le Tribunal se déclare compétent ; 
Au fond; 

i'u^
U

"i'"
 clle

'
 relfUif au

 rassemblement qui s'est formé devant 
1 hôtel de la Préfecture le 1 3 mars; qui en a brisé l'une des 
portes, pénétre dans l'intérieur , et outragé le préfet ; et sur 

uion faite à Bastide, Vasseur aîné et Ilui -h et d'y avoir 
participé ou provoqué ; 

Considérant qu'il n'est pas suffisamment établi qu'aucun de 
ces trois prévenus ait participé ou provoqué aux faits qui cons-
tituent ce chef de la piainte; 

Sur le chef relatif à l'arrestation et à la séquestration du lieu-
tenant-général et du lieutenant de Roi; 

Considérant qu'il n'existe aucune preuve que les prévenus 
aient concouru à l'arrestation du lieutenant de Roi ; 

Considérant que des dépositions des témoins et des débats 
il résulte que dans la matinée du 1 3 mars , après de violentes 
discussions et vociférations dans la cour de la Préfecture, le 
lieutenant-général a été conduit à son hôtel par plusieurs pei> 
sonnes armées et non armées et quoiqu'il eût exprimé la vo-
lonté de se retirer seul; qu'arrivé à son hôtel, un corps armé 
commandé par Vasseur cadet, plaça des factionnaires dans la 
cour et dt ns les appartenons , s'empara de toutes les issues et 
tint le lieutenant-général en état de séquestration 

Cette cause qui avait attiré un nombreux auditoire , a 

été fort égayée par la -défense prononcée eu faveur de la 

veuve v olage. Son avocat a lu quelques lettres de M. 

Riches , écrites moitié vers et moitié prose, et il en est 

résulté que M. Riches avouant dans ses lettres qu'il 

connaissait depuis long- temps l'existence d'un rival , ne 

pouvait supposer qu'on l'eût pris à l'improviste. Nous 

essayerons de traduire la poésie du soupirant désap-

pointé , en employant la méthode dont les Allemands se 

servent pour traduire les classiques grecs e: latins, c'est-

à-dire, en rendant vers pour vers, et presque rime pour 

rime le texte original : 

Ingrate ! j'ai reçu cette perfide lettre 
Où tu m 'annonces mon malheur, 

Jamais mon cœur pourra-t-il se remettre 
D'une aussi vive douleur. 

La partie prosaïque delà missive contient les plaintes 

de M. Riches sur ce qu'on lui préfère à lui , brûlant des 

feux de la jeunesse et de l'amour , un Céladon bientôt 
septuagénaire. 

L'avocat de M. Riches, aussi sérieux dans sa réplique 

qu'il l'avait été dans sa première plaidoirie, a reproché 

à son adversaire d'avoir tronqué la correspondance, et 

de n'avoir pas lu une lettre fort importante où. M. R't-
Que Huchet, qui »'était déjà fait remarquer par la violence ' ches déclarait son refus positif d'épciser une autre 
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blesser les convenances en ayant i air de nous 

d'une justification qui n'a pis besoiu de notre 

sur laquelle la Cour royale de Grenoble, a depuis 

(twg-tcnips prononcé , et que la France a accueillie av 

! emeut. •■> 

A. cet exorde, le ministère public examine d'abord la 
notion d'incompétence invoquée par les défenseurs ; il lare-

irde comme tout-à-fait inadmissible. 

Le ministère public abandonne la prévention pour ce qui 
jnrrriie Vasseur aîné; quant à Bastide, il est maintenant sous 

1, poids d 'un mandat d'arrêt. 
Pour démontrer la culpabilité de Vasseur cadet , M. le pro 

roreurdu Roi rentre dans quelques détails sur l'arrestation du 
«ferai, de ce brave lieutenant-général Saint-Clair qu'on a ar-
i (tc dans la place même oii il commande , sans égard pour ses 
lieilles cicatrices reçues sur le champ de bataille. Il est certain 

l]u
 lia sentinelles du corps franc ont été posées à la porte du 

. Par qui était commandé le corps franc ? par Vasseur 
Ainsi donc Vasseur a retenu le général prisonnier. 

Gm'lii r a participé à cette arrestation, c'est ce qui résulte de 
Mé |>Oiition éciite de M. le lieutenant-général. 

I, le procureur du Roi discute les moyens présentés par les 
défenseurs; pour détruire le système soutenu par eux, il dit 
qu'il n'y avart pas nécessité actuelle d'une légitime défensi 
il. le procureur du Roi termine ainsi : 

• Pour bien apprécier les motifs qui ont déterminé les 

prévenus, il suffit de se reporter au 1 3 mars dernier 

Alors , Messieurs , chaque matin , on était réveillé par 

«émeute; toujours c'était ce prétendu amour du bien 

publicqui les dirigeait. Chacun prétendait s'attribuer le 

droit de régenter le pouvoir ; la mauvaise foi de quel 

ques journaux se plaisait à le présenter comme hostile ; 

chacun cherchait à l'attaquer; et pour celui qui avait la 

faiblesse de recher cher la popularité , c'était uu moyen 

mit l'obtenir. Les prévenus , égarés par cette opinion 

«Brament > el q u ' peut-être avaient i térèt eux-mêmes 
» li propager , ne pouvaient manquer de saisir une oc-

casion aussi favorable que celle qui se présentait à eux 

¥m d'entraver le pouvoir , fiers de l'importance 

q« ils se donnaient , fiers , comme ils le disaient eux 

««mes, du conseil municipal, de surveiller ces aris-

terates qui délibéraient , flattés de jouer un rôle et de 

«Pwer nour un iiibtat.t à la tète de quelques-uns de 

j"' 8 am,s eSar& , ils se laissèrent entraîner aux désor 
™ qui servent de base à la poursuite, et dont peut-

e
 m ne sentirent qu'après coup toute la gravité. Mais 
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agitateur est mainte-

parce que chacun 

de ses discours, et notamment par ses harangues véhémentes 
soit à la multitude, soit au général, à l'instant où celui-ci fut 
conduit à son hôtel , reparut encore dans la chambre du géné-
ral , où il lui dit entre autres paroles : « Nous n'avons pas be-

soin de vos ordres , nous sommes les maîtres, votre règne 
est fini et le nôtre commence; >i 

Que l'état de séquestration du général ne cessa que par l'ar-
rivée du colonel de la garde nationale avec uu détachement de 
ce corps envoyé par la mairie pour le rendre à une entière li-
berté, et après une longue discussion de ce colonel avec Va-
scur cadet , et de celui-ci a?£c les honimps qui étaient sous son 
commandement ; 

Qu'il résulte des faits la prou-.-- Me Vasseur cadet et Huchet 
ont provoqué et co"cbur'n à l'état de seque: 'ration du lieute-
nant-général baron Saint-Clair; 

Considérant que s'il est vrai qu'il txis'ait le i3 mars à Gre-
noble une grande irritation rt de fâcheuses préventions contre 
les militaires du 35 e régiment ainsi que contre le préfet , et 
q 'i 'on pût avoir a craindie.de nouveaux troubles et de nou-
veaux malheurs, ces circÔas'ànces n'autorisaient personne à se 

mettre au-dessus des lois, et surtout aucun corps armé à ne 
pas prendre ni attendre les ordres de l'autorité, notamment 
du corps municipal alors assemblé; 

Mais considérant qu'il existo des circonstances atténuantes 
en faveur de Vasseur, de ce qu'il a été vivement sollicité et 
presque entièrement entraîné par ses camarades à prendre le 

commandement de la troupe appelée le corps franc , et en fa-
veur de Huchet de la blessure qu'il avait reçue la veille; 

Considérant qu'il n'existe pas des preuves suffisantes que 
Bastide , Vasseur aîné et 'Gauthier aient concouru à l'arresta-
tion et à la séquestration du général; 

Par ces motifs, le Tribunal renvoie Bas»ide, Vasseur aîné .et 

Gauthi?r des différeus chefs de la plainte formée contre eux , 
sans dépens ; 

Déclare Vasseur cadet et TTuchet coupables d'arrestation et 

séquestration illégale du lieutenant- général 'baron Saint-Clair, 
avec l'existence de circonstances atténuantes ; 

Et leur faisant l'application des art. 34 ' , '343 et 463 du Code 
pénal, et 194 du Code d'instruction criminelle; 

Condamne Vasseur cadet en six mois de prison, et Huchet 
eu deux mois de la même peine ; , 

Les renvoie de tous autres chefs de la plainte; 
Les condamne en outre solidairement aux dépens , au paie 

ment desquels ils seront coutraignables par toutes voies, même 

par corps ^conformément à la loi. 

Hier dimanche, dans l 'après-midi, des jeunes gens 

ont offert un banqueta MM. les avocats qui étaient ve-

nus plaider dans l 'affaire des troubles de Grenoble, ainsi 

qu'aux prévenus dans cette cause. Plusieurs jeunes Dau-

phinois y assistaient également. Des toasts ont été portés 

de part et d'autre dans ce repas , qui ressemblait , par 

l 'ordre et le calme, à une réuuion de famille. 

TRIBUNAUX STEAWG1BES. 

douairière de son âge, qui était folle de lui, et riche de 

4oo liv. sterling (10,000 fr.) de rentes. 

C'est «ne femme imaginaire , s'est écrié l'avocat de 

mistriss p Pt'gh, ou connaît la valeur de ces sortes d'as-
sentishsC •> ltWwmW 

Ni la veuve , ni la dot ne sont imaginaires, a répondu 

l'avocat du demandeur, et voici des vers de la dame : 

» Eu te prodiguaut ma tendresse 
» Je sacrifie à la richesse. >> 

Ici l'avocat a fait ressortir un joli jeu de mots qui dis-

paraît dans notre traduction. Le mot anglais riches , 

qui-sig -it-fic richesse, est précisément le nom de M. Ri-

ches. Voici comment est conçu le second vers de l'origi-
nal : 

Ting my heart is devoted to RICHES. 

Le défenseur de mistriss O'Pugh s'est permis à ce suje ( 

une exclamation qui nous prouve que ni sa cliente ni au-

cune autre dame ne se trouvait dans l'auditoire. « On 

aurait pu, a-t-il dit, trouver une rime plus exacte, et an 

lieu de riches employer le mot breeches. Ce mot , que 

l'on n'oserait prononcer devant aucune dame anglaise 

et qui désigne la partie la plus indispensable du vêtement 

masculin , a excité une longue hilarité parmi les specta-

teurs , les jurés et les magistrats eux-mêmes. 

fcord Tenterden , chef-justice (premier-juge), a résu-

mé ces graves débats ; il a pensé qu'il y avait eu de Ja 

part de la veuve de 4^ ans violation manifeste d'une 

promesse de mariage, mais que les jurés pouvaient ap-

précier comme ils le jugeraient convenable, la quotité 

des dommages-intérêts. 

Le jury a accordé an demandeur un farthing ( deux 

liar'ds ) d'indemnité. M. Riches s'est retiré fort mécon-

tent , et en jurant de ne plus adresser de vers ni de dé-

clarations d'amour à des veuves approchant de la cin-
quantaine. 
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ANGLETERRE. 

Violation fie promesse de mariage de la part d'une 

veuve de 45 ans envers i tu jeune homme de a8. — 

Poésie du soupirant désappointé. — Fixation de 

dommages-intérêts par Te jury. 

M. Riches, âgé de u8ans, rencontra dans le monde en 

i83o, la veuve d'un lieutenant-colonel , mistriss Sophia 

Ruddall,qui s'était rendue d'Oxford à Londres pour 

jouir plus agréablement de son revenu, consistant en 

5o livres sterling* sur les fonds publics, et en une pen-

sion de pareille somme , à titre de veuve d'un officier 

supérieur. Ce revenu total de 2 ,5oo francs , joint à uu 

fort beau mobilier, à des bijoux, à de l'argent comptant, 

aux agrémens personnels de la veuve, paraissait très 

confortable à notre gentleman, qui , en moins de quinze 

jours, fit une déclaration eu forme, et obtint la permis-

sion de faire publier les bans. 

Ces préliminaires achevés, mistriss Sophia Ruddall ré-

fléchit aux inconvénieus d'un mari de moitié plus jeune 

qu'elle, et presque sans fortune. Pour retarder la céré-

monie finale , elle prétexta des migraines , la crainte 

même du choléra; enfin le pauvre M. Riches fut très 

ébahi lorsqu'il reçut de sa prétendue une lettre de faire 

part annonçant la conclusion de son mariage avec uu Ir-

landais , M. O'Pugh, qui venait d'accomplir sa soixante-

sixième année. Indigné de se voir supplanté par un bar-

bon , et plus furieux encore de ne pouvoir payer, avec 

l'argent comptant de la future, la corbeille de noces et 

divers objets d'ameublement par lui achetés, M. Riches 

a essayé de la dernière ressource que les Tribunaux an 

glais offrent pu fois aux amans malheureux. Il a assigné 

mistriss O'Pugli J SoùT Jn banc du Roi , et a réclamé 

).oo liv. sterl. de d»m majj<.»-mtérêtt. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 1 5 juillet , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration . 

Lé prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 3^fr. pour six mois el 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

PARIS , 14 JUILLET, 

— Ce matin à l'audience de la i rc chambre de la Cour 

royale, on a appelé l'affaire de MM. les princes de Ro-

han contre M. le duc d'Aiumale et Mme de Feuchères. 

Après qu'on a eu posé des conclusions , M. le président 

Séguier a remis l'affaire au rôle des vendredis, audience 

de midi , puis se reprenant : « C'est l'affaire Feuchères , 

a dit M. Séguier? — Oui , M. le président. — Eh bien, 

au rôle des samedis , audience de neuf heures, puisqu'on 

veut faire du scandale... Le public sera moins disposé à 

venir écouter à neuf heures qu'à midi. » Ces paroles ont 

produit un singulier effet sur les assistans. On se deman-

dait s'il convenait qu'un magistrat annonçât ainsi d'a-

vance des préventions fâcheuses à l'occasion. d'un procès 

qu'il doit être appelé à juger sans passion, et libre de 

toute influence étrangère. Au reste, que ce soit à neuf 

heures ou à midi , la (îaze'te des Tribunaux sera là, et 

rendra compte de cette affaire avec la même étendue et 

la même impartialité qu'en première instance. 

— L'affaire d'Auguste Geoffroy avait été fixée, par M. 

le président de la 2
e section des assises de juillet au mer-

credi 18; mais il paraît que l'accusé s'est pourvu en cas-

sation contre l'arrêt de renvoi de la Cour royale. Il ne 

pourra dès-lors être jugé au plus tôt que dans les premiers 
jours d'aoù' -

— Le i c ' Conseil de guerre de Paris (Voir la Gazette 

des Tribunaux d'hier) a déclaré Legrand non coupable 

sur les quatre premiers chefs d'accusation, et à l'unani-

mité coir tab'e d. désobéissance aux ordres de ses supé-

rieurs relatifs an service; en conséquence Legrand a été 

condariii e à une année d'emprisonnement. 

— Il y a eu hier au soir grande al 'fuie à la ptéfecturx 

de police : on a fait sonner presque à la fois les 'deue 



grosses sonnettes placées aux portes du côté du quai des 

Orfèvres et du quai des Lunettes. F.n un clin d'œil gar-

des municipaux et sergens de ville ont été sur pied , et 

tous les employés se sont trouvés à leur poste. Il ne res-

tait plus quJà vérifier la cause de tout ce bruit. L'alerte 

avait été donnée par un factionnaire qui avait vu un 

groupe nombreux se former sur le quai et sur les trot-

toirs : un écureuil sorti de sa cage , qui errait de 

fenêtre ea fenêtre , était la cause innocente de cet at-

troupement de curieux. 

— L'établissement des télégraphes de jour et de nuit, 

MM. Ferrier et C, va être incessamment mis en activité; 

espère que d'ici à un mois la ligne entre Paris et Piouen , dont 

les sortions sont déjà désignées, pourra transmettre des dépê-

ches. La ligne de Rouen au Havre sera organisée un mois plus 
tard. b 1 

de 

on 

( 9*° 5 

Plusieurs mats places sur la côte Sainte-Catherine, et sur-

montés du pavillon bleu et rouge, devant servir de jalons pour 

les expériences, ont beaucoup intrigué les faiseurs de conjec-

tures. On assure que l'autorité a été prévenue que le drapeau 

de la république flottait au-dessus de la ville et devait servir de 

signal à l'invasion du maximum, des réquisitions et de la guil-

lotine en permanence sur nos places publiques. L'autorité a ri 

de ces niaises terreurs , et elle a bien fait. 

Dans un village de nos environs, une botte de foin, mise au 

haut d'une perche, au-dessus d'un pommier, et destinée éga-

lement à servir de ja !on, a été prise par les habitans pour un 

instrument de maléfice, destiné à attirer le choléra sur le pays; 

aussi les fortes têtes de l'endroit ont-elles excité leurs conci-

toyens à la détruire, ce qui a été exécuté. O siècle de lu-

mières I (Journal de Rouen.) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMALNG. 

JOtfRNAL DES CONNAISSANCES UTILES 
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s rIo8 :S2ls,-8 ';i^:;& ©te fimmur finî» in parts, rue ïreg illauling, % 18. 

5° A M" Adam , rue Vivienne , n° 8 . , 
de M. Poupart de Neuflise. ' gPr" n 'ùe 

A Louviers, à M
e
 Marcel, notaire vendeur 

"TJid;.. 

Adjudication définitive en l'audience de^ ■ -
civil de la Seine, le îi juillet j 8?) Q .

 ees
diiT , 

D'une »X AlSOSf avec cour . jardin et d ' 

Paris, rue Saint-Jacques , n" 5^6, d'une s!
1
^*

1
^^ i 

io58 mètres, 58 centimètre, toises et demi^ «if-' 
Revenu net d impôt , , ,e • **• 
Mise à prix, ^'903 f

r
, 

S'adresser pour les renseignemeus :
 4

°
,0

°o 

i° A M
e
 Adam, a-, oué poursuivant la vent 

Paris, rue de Grenelle Saint-Hoiroré , n° A.. ' ^'Heur,, 

2° A M" Godard, avoué colicitant' démina . 

J.-J.-Rousseau , n° 5. '
 Qemeur

autà p
ariSj 

Adjudication définitive le 18 juillet i832~~r~~v "\ 
criées du Tribunal civil delà Seine, en trois ", 

être réunis; d'une belle PROPRIÉTÉ «i. ° c?ui P«ur^ 

de Neuilly , „» 5. Le premier lot se conC^el^, î 
de batimens et jardin ; il contient en superficie

ers
««ifc 

i(0 centimètres. Le deuxième lot se compose d'
 m

*
1
^ 

jardin, terrasse et constructions , avec puits m>'
e P

°
rli!

>i 

tient en superficie /
4
5y mètres, 8o centimètres r

en,il
tit. 

lot se compose aussi d'une portion de jardin et ''"•ai* 

puits mitoyen , il contient 499 mètres , 49 centim^
355
^ 

aprix, suivant l'estimation de l'expert, i "l
ot

 5*' ̂  

2
e
 lot, 10,000 fr. ;5° lot, 3 ,000 fr. Total ,'/

(
8 ,oo°o V^"?0 '' 

ser pour les renseiguemens à Paris : 1° à M'Y r '. ^"i^ 

poursuivant , rue Favart , n" 6 ; 2" à M« Giôu ^
aUo

!
s

' 

Moulins, n° 3
2

; 3» à M'Plé, avoué, rùe du^j^*^ 

ETUDE DE M' BOUDlîw, AVoïj^ 

Rue Croix-dcs-Pctits-Champs , n°
 2

5.' 

Adjudication définitive le 18 juillet I 8 J2, en l'aud' 

criées du Tribunal civil de première instance d« C s^ r'5 

au Palais-de-Justice à Paris ,
 8

 ̂ "àl 

D'une MAISON , cour, jardin et dépendances Btfj* 

commune des liatignolles-Monceaux , rue des Garriè 
Loyers en I 8 JO 1,722 fr. ' 

Idem en i83>. i ,4 12 fil. 
Contributions foncières , 66 fr. 42 c. 

Estimation de la compagnie d'assurance contre 
3fi ,ooo fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour avoir desr enseiguemens , 

i° A M" Ch. Boudin , avoué poursuivant, demeurant 

ris, rue Croix-des -Petits-Champs, n° 25 , dépositaire des 
de propriété ; 

2° A M' Poussier, avoué présent à la vente, nieThét. 
n° 26 ; 

5" A M' Juge , notaire , rue Neuve-du-Luxemlio»» 

inceni^ 

Adjudication 

i83y., de la iol 

défi, iuilive aux criées de la Seine, le t8 iuiia 
^ia jolie PROPRIETE, connue sous la dé„o« 

tion de l'ancienne maison Martin, composée de maison, tom 

plusieurs grands jardins, portion d'île et dépendances,«3 
Chârenton-S.iint-Maurice , grande rue , n. 25. Elleadlétj, 

mée par expert 65 ,ooo fr. On est autorisé à vendre à un ' 
au-dessous de l'estimation. 

Elle sera criée sur la mise à prix de /|3,333 fr. 

S'adresser à Me Auquin, avoué poursuivant, rue delaJt 
sienne, n. 1 5. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

SUR LA PLACE DU CHATELET DE PARIS, 

Le mei eredi 18 juillet. 

CunnsUint en bureau, ialile de j <*M , 'able* , th.. i.ts, fauteuil , t .Wewl, f«k 
et autiei ybjetï, au oiuptaut. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

ASJZUOHCES JCSIOXAIRES. 

ETUDE BE VIe MARGES., 

Notaire, à Louviers. 

Vente de grande FABRIQUE , maison de maître et dépen-

dances, situées à Louviers , département de l'Eure, rue du 

quai , n° 5 , en trois lots qui pourront être réunis. 

Adjudication préparatoire , le lundi 3o juillet i83a. 

Premier lot, estimé 20,000 fr. 

Deuxième lot , estimé 47>400 

Troisième lot , estimé 2,000 

L'établissement est exploité par la liquidation O , de Saxer 

et Ce ; il est garni de nombreux ustensiles propres à la fabri-

cation des draps ; son moteur est une pompe à feu à deux 

chaudières. 

La liquidation offre de traiter des objets à elle appartenant, 

à l'amiable, et aux conditions dont Mc Marcel , notaire, est 

dépositaire. 

S'adresser à Paris : 

i »A M' Adam, avoué près le Tribunal civil de première 

instance du département de la Seine, demeurant à Paris , rue 

de Grcuelle-Saint-Ikmoi é , n" 47 , poursuivant la vente ; 

2° A M e Guidon , avoué près le même Tribunal , demeu-

raui à Paris , rue de la Vrillière , n° 2 ; 

3°AMe Vinay, avoué près le môme Tribunal , demeurant 

à Paris , rue Richelieu , n° 1 6 ; 

4° A Me Huet, avoué près le même Tribunal , demeurant à 

Paris , rue de la Monnaie , iia 26 ; 

Tous trois présens à la vente. 

AVIS DIVERS. 

HT MALADIES SBCHÈTES 

TRAITEMENT dépuratif SANS MERCURE pourljlj 

rison prompte et radicale de ces maladies, saimouvclles,** 

Euciennes , en détruisant leur principe sans le réperra^-

en put ifi.uit la masse du saur, par une méthode YlioU ■ 

peu dispendieuse et facile à suivie dans le plus grand su • 

même en voyageant. CONSULTATION de to ^a,tS ^ 
chez l'nnieur , docteur en médecine de la Faculié deri-

rue Aubry-lc-Boucher , 11° 5, à Paris. (Traitement)*» 

îespondauce. ' 

i Q\o au compuat. 

— FÎBCOarcBt. 

Emp- I 83 I »uc .jmrtaDt. 
— Fincourest. 

1 o)[0 sa CAmptftBt (coup dt'Ucbâ 

— Fi» couriat. (M ) 

Fiente de fïap. au tooi^lt^l. 

— Fia courant. 

Rente parp. d'Esp. au emptamt. 

— fia ecaraal. 

m 
sii 

tSvtbmtAl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES 

du lundi 16 juillet i83a. 
heur. 

CORDtER , fabr; d'iiiulpemens mililaires. 

Heiuise ù huitaine , » > 

E,tu>uud DEGRANGE , négociant. Clôture , i 

WF.RNER, lopi.iier. Concordat , l 

^IXtVWfciaLiVl' 1 de drnps. Remise à huitaine, 

,&wranMbW, mercière, M'
lc

 de nouveautéi. 

5 jMMMI .^n 

1 CLOTURE OESAFFIRMATIOBJ S 

\ dans les faillites ci-après : 

juillet, heur. 

ETOURN'EAU, entrepreneur de mes-

.a ^pi ies , le 1- 1 1 
ROUGET, M'1 chapelier, le 17 3 

V
e
 GAGNÉE, M

dc
 de papiers , le 13 3 

CRESY, entrep. de bâtituens, le 20 11 
VERLET, dit VAILLANT, épicier, le 30 3 

ROUVOT, M'1 fabricant de lampes, 

hrouz.es, etc.. le 20 3 

LOUSTAUNEAU, cutrep. de char-

penles, le ao 3 

FOUCHER , couvreur, le ai 11 
UUZENET jeune, M.1 de vins, 1e 

GALLOIS , le 
»4 

*4 

PRODUCTION SES TITRES 

dans lesfaillites ci-après : 

GELLEE , pharmacien , rue Saint-Antoine . , 3 ,. 

— Chez M. Gautier-Luuiotte , rue Montmartre, 

170* . 

FLECHEE, chapelier, rue Verdelet, > tj. ■— Chea 

M. Seguin, rue Croix-des-Petits Cliaiups , 38. 

LECHE VALLIER, M
J
 hcossier, rue Saiut-Dei.is , 

i3i, — Chez M. Dupré , rue Saint- Denis , tîa', 

NOMIBI. DE SYNDICS PROV. 

dans les faillites ci-après : 

MASSON. - MM. Ferlé, rue de Jouy, 11 ; Goil-

Icton . quai de la Touruelle. 

C0RU1ER. — MM. Bisson , rue Salle au-Cornle , 

l'î ; Uebladis , vieille rue du Temple, -S. 

DÉCLARÂT. DE FAILLITES 

du io juillet i83a. 

IIUBLIV , tailleur , rue de la Michodière , — 

— Juge-commissaire : M. Duehcstiay ; agent : M. 

Jousselin , passage Violet , 1 . 
l'OURNlER, M'1 charcutier, rue de la Cossonlie-

. — Juge -Ci 

RicliomuM 

; g, DlU* 

, du Cadran 

ACTES »S »
0Cïi1t 

FORMATION. Par "** ""ï^"%»■ *|V 
juiu i83i, entre les sien ^ , 

et lien. P.sc.1 l-Ol>0>l-T , I ,„< 

Objet : fabri -.lK.-j r.*'^ 

argent, avec ^t-r. <b**''JZ*T 
RÔUÏR cl COPO.Ntl I 

. „ ..: ntiirc : J c . -«»»»*' 

mai. il ne V'"
1

' "ni-
signature des deux associe 

mmmmw m PIHAN.DELAFOHËST (WOIUNVAD, uvii DJSS BONS ENFANS, N- 34. 
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